
 >  Fournir la Fiche de Données de Sécurité 
avec code ONU du produit

>  Etablir le document de transport :  
Bordereau de Suivi de Déchets

>  Prendre contact avec le responsable 
BATAILLE afin qu’il définisse la faisabilité

 > Etre en conformité par rapport à la législation en vigueur concernant le transport pour le compte d’autrui

> Vous mettre à disposition un équipement conforme à la réglementation en vigueur

> S’assurer que le produit est pompable en fonction de sa nature et de sa concentration

> Aider à remplir le BSD ou rechercher  un centre de destruction du déchet

> Faire une visite chantier pour définir la technique de pompage et la logistique pour optimiser le temps d’intervention

> S’assurer que le personnel a l’ensemble des compétences et habilitations

>  Une citerne avec un  
revêtement spécifique

>  Une  assurance de pomper un 
produit avec un matériel adéquat

>  Une intervention dans  
toute la France

Une nouvelle citerne adr pour pomper  
des produits acides et basiques chez Bataille

SIÈGE SOCIAL

rue Bertin - B.P. 17 
76330 NOTRE-DAME-DE-GRAVENCHON

Tél. : (33) 02 35 38 60 99
Fax : (33) 02 35 31 47 33

www.bataille-sa.fr
info@bataille-sa.fr

AGENCE DU HAVRE

Parc de la roselière - GONFrEVILLE L’OrCHEr 
76700 LE HAVRE

Tél. : (33) 02 35 25 44 56
Fax : (33) 02 35 11 63 29

•  Licence transporteur
•  autorisation pour le transport des déchets
•   L’agrément citerne
•   Listes des produits pompables et transportables
•   Les rapports de contrôle et réparations de la citerne
•  Consignes de sécurité
•   Le matériel adr obligatoire
•   Les fiches de suivi des flexibles
•  L’autorisation exceptionnelle de circuler (si besoin)

NOS OBLIGATIONS DE VOuS fOuRNIR LES DOCuMENTS ET  
VOS OBLIGATIONS DE VéRIfIER LA pRéSENCE DES DOCuMENTS DE BORD :

ExEmpLES DE pRODUItS  
qUE NOUS pOUVONS pOmpER 

•  Classe 3 (inflammable) : heptane, hexane, 
essence pour moteur automobiles, éthanol, 
white spirit, xylène, kérosène, gazole

•  Classe 5.1 (comburante) : nitrate de fer, 
d’argent, de sodium et d’ammonium ; 
chlorate de sodium, permanganate de 
potassium

•  Classe 6.1 (toxique) : acétate de plomb,  
chlorure de mercure, fluorure de sodium 
solide, trichloro 1.1.1 éthane

•  Classe 8 (corrosive) : aluminate de sodium, 
acide d’aluminium anhydride, acide 
fluorosilicique, acide chlorhydrique, acide 
nitrique, acide phosphorique, acide 
sulfurique, chlorure d’aluminium

VOS OBLIgATIONS

NOS OBLIgATIONS

N’HESITEZ pAS A pRENDRE CONTACT AVEC NOS  
CONSEILLERS TRANSpORTS MATIERES DANGEREuSES 

pOuR VOS pRODuITS SpECIfIQuES A pOMpER Au 02 35 38 60 99
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